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  PO Box 240, Apia, Samoa  

E: sprep@sprep.org 

T: +685 21929 

F: +685 20231 

W: www.sprep.org 

L’environnement océanien, garant de nos modes de subsistance et de notre patrimoine naturel, en harmonie avec nos cultures. 

 

Vingt-huitième conférence du PROE  
Apia, Samoa 
19 – 21st  September 2017 

 
 

Point 12.4 de l'ordre du jour:  Surveillance environnementale et gouvernance 2018-

2019 – (Vue d'ensemble) 

 

Objet 

  

1. Présenter un aperçu des principales activités inscrites au programme de travail 2018/19 

de la division en matière de Surveillance et gouvernance de l'environnement et de 

priorités stratégiques conformément au Plan stratégique du PROE. 

Principaux domaines d’intervention pour 2018/19 

 

2. Renforcement des systèmes nationaux de planification et de mise en œuvre d'un 

développement durable, y compris par l'usage de l'aménagement de l'espace et d'EIE 

 Assistance technique en matière d'aménagement de l'espace de l' et 

renforcement des capacités  

 Poursuivre la formation en matière d'Évaluation des incidences sur 

l’environnement et l'assistance technique 

 Créer et mettre en place des activités de sensibilisation à l'évaluation 

environnementale stratégique et de renforcement des capacités 

 Continuer à fournir des conseils et un soutien technique sur la révision et la 

formulation des Stratégies nationales de gestion de l'environnement ou leur 

équivalent  

 Soutenir l'intégration des Stratégies nationales de gestion de l'environnement dans 

les plans/stratégies de développement durable et les objectifs de développement 

durable aux niveaux sectoriel et national 

 

3. Renforcer la capacité nationale pour une bonne gouvernance environnementale 

étayée par une assistance technique pour l'élaboration de politiques et de lois, et pour 

soutenir la mise en œuvre des engagements régionaux et internationaux des Membres. 

 Appui technique, juridique et politique aux pays insulaires océaniens sur la mise en 

œuvre des AME incluant la participation aux COP et les réunions connexes. 

 Formation sur le respect et la mise en application 

 Soutien dans la mise au point de politiques environnementales s'inscrivant dans la 

Stratégie nationale de gestion de l’environnement 

 

4. Renforcement de la collecte, la surveillance et  l'analyse des données 

environnementales et des déclarations des résultats aux niveaux national et régional 

 Soutien des données spatiales et tabulaires sur l'évolution et le statut des récifs 

coralliens nationaux 
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 Soutien dans le développement d'indicateurs environnementaux pour les ODD à 

partir des bases de données environnementales nationales 

 Mettre en place le projet régional de renforcement de capacité du FEM (Projet 

Inform) pour consolider la gestion des données environnementales et appuyer 

l'évaluation, la politique, la planification des activités liées à l'environnement et la 

diffusion de rapport sur l'état de l'environnement  

 

5. Défis et opportunités pour 2018/19  

 

 Réussir la mise en œuvre des activités restantes de la phase 2 du projet ACP sur les 

AME, et créer un processus de planification pour la transition vers la phase 3 ; 

 Mettre en place le projet régional de renforcement de capacité du FEM (Projet 

Inform) pour soutenir la gestion, la planification, la surveillance et la diffusion de 

rapport de données environnementales ; 

 Consolider l'aménagement de l'espace et accroître la capacité du SIG au sein du 

PROE pour appuyer l'évaluation, la politique, le suivi et la diffusion de rapports en 

matière d'environnement ; et 

 Obtenir le financement pour les postes vacants - conseiller en surveillance et 

communication environnementales, responsable en surveillance et 

communication environnementales et conseiller en développement durable.  

 
Recommandation 

 

6. La Conférence est invitée à : 

 

 prendre acte du programme de travail 2018/2019 de la division Surveillance et 

gouvernance environnementales. 

  
_____________________ 

 


